
– Améliorer l’accès au territoire agricole;

– �Reconnaître toutes les activités équestres comme 

étant des produits agricoles;

– �Faire une place aux exploitations équestres dans 

les schémas d’aménagement des MRC et des 

municipalités;

– �Encourager l’utilisation des chevaux pour le 

mieux-être des Québécois;

– �Offrir davantage de support pour le 

développement de l’industrie et la 

recherche équine.

IMPÉRATIFS AU DÉVELOPPEMENT DE L’INDUSTRIE  

DU CHEVAL AU QUÉBEC

Le Québec compte 117 495 chevaux. Ils représentent pour la 

société québécoise une force réelle, aux plans économique et 

social. Les chevaux, qui ont largement contribué à l’histoire du 

Québec et à son développement, permettent aujourd’hui à 

des milliers de Québécois de vivre un contact régulier avec la 

nature, de faire de l’activité physique et de retirer les avan

tages de la pratique d’un sport. 

Résultat, un potentiel énorme à valoriser, car la demande 

pour les différentes facettes de l’industrie équestre au 

Québec est forte1 et les Québécois ne s’opposent pas à son 

développement, bien au contraire. C’est bien mieux que ce 

qui se vit actuellement pour d’autres productions agricoles 

traditionnelles. 

Il est donc temps de faire les efforts nécessaires non seule

ment pour soutenir, mais pour développer l’industrie du 

cheval au Québec. Pour y arriver, nous demandons : 

– �Une amélioration de l’accessibilité au territoire agricole en 

actualisant l’interprétation de la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles, de façon à favoriser 

l’implantation d’entreprises équestres et la mise en place 

des équipements nécessaires à leur réussite, tels que 

manèges couverts, enclos d’exercice, sites d’entraînement 

et de compétition ; 

– �La reconnaissance de toutes les activités équestres comme 

étant des produits agricoles et à ce titre, offrir à ces 

producteurs les avantages qu’ils méritent, telles la détaxa-

tion des intrants (moulée) et la vente sans taxes des 

produits d’élevage ; 

– �Une place pour les exploitations équestres dans l’élabora-

tion des schémas d’aménagement des MRC et des 

municipalités ; 

– �Un encouragement à l’utilisation des chevaux par les 

Québécois, car ils peuvent contribuer à leur mieux-être ;

– �Une offre accrue de financement pour supporter le 

développement de l’industrie et la recherche équine.

1- �Zins Beauchesne et associés, Analyse de l’industrie du cheval au Québec, Montréal, 2002

Le cheval, Un allié dans notre 
quête DU développement durablE

Manifeste pour l’industrie du cheval au Québec

Ph
ot

o :
 ©

De
br

a 
Ja

m
ro

z/
pr

of
es

si
on

al
sp

ho
to

.c
om



Manifeste pour l’industrie du cheval au Québec

Un apport considérable pour le milieu rural  

et périurbain

Depuis toujours l’Industrie du cheval doit faire face à une 

dualité contradictoire. Non reconnue dans le milieu 

agricole parce que ses activités sont, au dire du législa-

teur, de nature commerciale, elle ne trouve pas plus 

facilement sa place en milieu urbain, où on la considère 

comme une activité rurale. L’industrie du cheval requiert 

un statut qui convienne à sa réalité moderne et qui soit 

adapté à ses besoins. Elle requiert de même des lieux pour 

se développer, au sein d’un créneau que l’on pourrait 

nommer l’agroloisir. 

Les activités équestres sont très diversifiées et les services 

offerts par les entreprises se consomment souvent au 

quotidien ou de façon hebdomadaire. Pour faciliter l’accès à 

leur clientèle, les entreprises doivent donc se situer à 

proximité ou même à l’intérieur des limites des municipalités 

(poney-club), ce qui ne paraît pas acceptable pour bien des 

intervenants du secteur municipal. Par ailleurs, d’autres 

entreprises offrent des séjours touristiques ou des camps de 

vacances pour enfants et n’ont donc pas besoin de se 

retrouver aussi près de leur clientèle. Cependant, le carac-

tère commercial de ces activités leur ferme la porte au 

milieu agricole. Alors, où aller ?

Pourtant, l’industrie considère aussi le territoire agricole 

comme un patrimoine collectif qu’elle ne veut pas mettre en 

péril. Au contraire, nous sommes fiers de pouvoir l’enrichir 

en conservant et en diversifiant sa vocation agricole.

Il est facile d’envisager la présence d’entreprises équestres 

L’industrie du cheval au Québec génère des impacts 

économiques considérables et récurrents :

– �521 millions $ en valeur ajoutée annuellement ;

– 11 000 emplois (années-personnes) ;

– �96 millions $ en retombées pour les gouvernements 

annuellement.
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partout sur le territoire québécois, aussi 

bien municipal qu’agricole et ce, pour 

plusieurs excellentes raisons, dont :

– 	Les entreprises sont majoritairement 

de petite taille, qui n’occupent pas de 

très grandes surfaces et laissent la 

terre arable au service de la produc-

tion agricole ;

– 	Une cohabitation facile autant en 

milieu rural qu’en zone périurbaine 

(contrôle facile des odeurs et 

sympathie naturelle de la population 

envers le cheval) ;

– 	Une offre d’activités saines (plein air et amélioration de la 

condition physique) ;

– 	Des retombées économiques importantes ;

– 	La tenue d’activités ponctuelles, source de retombées 

économiques additionnelles ;

– 	Des propriétaires et des employés qui non seulement 

travaillent en région mais y vivent et y élèvent leurs 

familles, contribuant ainsi au développement social et 

économique de leur milieu et à la survie des services 

publics ;

– 	Des perspectives d’emploi pour des jeunes qui souhaitent 

vivre en milieu rural et qui sont aptes à y travailler ; 

– 	Un fort potentiel d’attraction au Québec sur les visiteurs 

étrangers amateurs de tourisme équestre.

Un atout intéressant à exploiter pour le 

ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et  

de l’Alimentation

Contrairement à plusieurs autres secteurs de production 

animale au Québec, l’industrie du cheval ne cesse de se 

développer et ce, malgré tous les obstacles qu’elle doit 

surmonter. Elle permet aussi de maintenir l’occupation du 

territoire alors que le nombre d’agriculteurs est toujours à 

la baisse. 

L’agriculture change, elle se diversifie et doit répondre à 

des règles toujours plus exigeantes. Elle doit satisfaire aux 

normes environnementales de développement durable et 

de santé de la population. L’industrie du cheval ne s’op-

pose pas à l’atteinte de ces objectifs, elle peut même 

contribuer à les atteindre. 

La définition même d’une activité agricole devrait donc 

inclure le monde du cheval dans la perspective d’une 

occupation dynamique du territoire. 

Le financement offert par la Financière agricole du Québec 

pourrait être plus accessible aux exploitants équestres qui 

sont de plus en plus structurés et compétents. De même, 

l’information disponible devrait être complète, uniforme 

d’une région à l’autre et plus facilement accessible à tous 

les intervenants du milieu équestre. 

L’ampleur de l’industrie du cheval : surprenant…

– 117 495 chevaux dont 96 % dans le secteur du sport et du loisir ;

– Plus de 3 000 écuries dont près de 650 à vocation commerciale ;

– �Des propriétaires de chevaux provenant de tous les milieux ;

– 417 jours-année de compétitions équestres ;

– 3 000 km de sentiers à parcourir ;

– Plus de 100 000 clients pour les 76 établissements certifiés Équi-Qualité.

Des programmes qui en disent long sur le développement de l’industrie du cheval au Québec

– �Programme de certification Équi-Qualité : www.equi-qualite.qc.ca ;

– �Formation d’entraîneurs, d’instructeurs, de moniteurs poney et de cavaliers (équitation classique et western) :  

www.feq.qc.ca ;

– Formation d’enseignants, de guides en tourisme équestre et de cavaliers-randonneurs : www.cheval.qc.ca ;

– �Programme de sensibilisation aux chevaux s’adressant aux enfants dans les établissements scolaires ;

– �Programme d’apprentissage de l’équitation pour les enfants âgés de 3 ans et plus.
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Un excellent choix pour la population

Les Québécoises et les Québécois se préoccupent de leur 

santé et de celle de leurs enfants. Cela inclut une saine 

alimentation mais également l’amélioration de leur condi-

tion physique. À l’heure où les enfants ont de moins en 

moins l’occasion de bouger et de prendre l’air, le cheval 

offre une avenue des plus intéressantes pour combler ces 

lacunes en les mettant en contact avec le milieu vivant qui 

les entoure. L’activité équestre apporte en outre plusieurs 

autres avantages tel la responsabilisation et l’augmentation 

de l’estime et de la maîtrise de soi, ce qui est tout à fait 

bénéfique.

Le cheval est attrayant également pour la population 

québécoise qui vieillit et qui tend à se rapprocher de ses 

origines. Vivre à la campagne, posséder un cheval, faire des 

balades en voiture à cheval sont des activités prisées par les 

retraités qui aspirent à prendre leur temps et à se gâter tout 

en pratiquant une activité à leur mesure.

Le ministère de l’Éducation, du Loisir et des Sports et celui 

de la Santé et des Services Sociaux ont intérêt à encourager 

des initiatives qui visent à améliorer la santé de la popula-

tion. C’est prouvé, les jeunes adeptes de l’équitation 

demeurent fidèles à cette activité2. N’est-ce pas là un but 

recherché : l’adoption durable de saines habitudes de vie ?

En conclusion, le cheval exerce une influence certaine sur le 

« vrai monde », la famille et les enfants. Il a un effet sur la 

santé, il favorise le contact avec la nature, il embellit la vie à 

la campagne et il participe au développement de la ruralité. 

En somme, le cheval se marie bien avec les exigences 

modernes de la vie en société. Plusieurs ministères, les 

commissions scolaires, les municipalités et les MRC devraient 

donc voir en lui un allié, un outil de plus pour réaliser leurs 

mandats respectifs.

2- Voir Fédération Française d’Équitation : www.ffe.com

4545, av. Pierre-De Coubertin, C.P. 1000, Succ. M
Montréal, (Québec)  H1V 3R2
Tél.: 418 268-5854 • Fax: 418 268-3489 
www.filiere-cheval.com

Pour en savoir davantage sur le cheval et sur l’énorme potentiel de développement de l’industrie équestre,

visitez le site de Filière cheval du Québec au www.filiere-cheval.com

Les intervenants du milieu équin qui appuient ce manifeste :

Fédération équestre du Québec

Québec à cheval

Comité conjoint des races chevalines du Québec

Association québécoise Quarter Horse

Poney-clubs du Québec

Association québécoise de reining

Circuit régional de courses de chevaux du Québec

Association Trot et Amble du Québec

Fédération québécoise d’équitation thérapeutique

Les 76 établissements certifiés Équi-Qualité

Société des propriétaires et éleveurs de chevaux  

Standardbred du Québec

Association des vétérinaires équins du Québec

Association des Maréchaux Ferrants du Québec

Faculté de médecine vétérinaire du Québec

Festival western de St-Tite

La Triple Couronne de course de barils du Québec

Viandes Richelieu
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